
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
 

COMITÉ DE LA VIE ÉTUDIANTE 
 

PROCÈS-VERBAL de la cent quatre-vingt-deuxième assemblée ordinaire du Comité de 
la vie étudiante de l’Université du Québec à Montréal, tenue le vendredi 31 janvier 2025, 
à 9 heures 30 minutes, à la salle Pierre J. Jeanniot (D-5500) du pavillon Athanase-David, 
à Montréal. 
  
 
MEMBRES PRÉSENTS 
 
Monia Abdallah Professeure, Département d’histoire de l’art 
Quentin Baudens Étudiant, représentant de la Faculté de science 

politique et de droit 
Marilyne Bélanger-Bouliga Étudiante, représentante de la Faculté des sciences  
Myriam Bravo Représentante des groupes étudiants 
Rachel Chagnon Doyenne de la Faculté de science politique et de droit 
Jean-François Connolly-Gingras Conseiller à la santé globale de la communauté 

étudiante, Services à la réussite et à la vie étudiante 
Émile Duchesne Étudiant, représentant de la Faculté des sciences de 

l’éducation 
Patrick Gauthier Chargé de cours, Département de communication 

sociale et publique 
Johanne Grenier Vice-rectrice à la Vie académique (présidente) 
Iannick Lepage Étudiant, représentant des cycles supérieurs  
Neko Likongo Directeur du Service des relations internationales 
Sabine Lionnet Attachée d’administration, Services à la réussite et à 

la vie étudiante – Bureau des activités sportives 
Raissa Ntumba Nseya Étudiante, représentante de la Faculté de 

communication 
Sylvie Quéré Cadre-conseil au Vice-rectorat à la vie académique 
Jasmin Roy  Directeur des Services à la réussite et à la vie 

étudiante  
Thomas Saïas Professeur, Département de psychologie 
François Thibault Personne étudiante, représentante des groupes 

étudiants  
 
MEMBRES ABSENTS 
 
William Cloutier* Étudiant, représentant de l’École des sciences de la 

gestion 
Minh Duc Nguyen* Étudiant, représentant de la Faculté de sciences 

humaines  
 
OBSERVATEURS 
 
Marco Bacon Directeur du Bureau de l’inclusion et de la réussite 

étudiante aux Services à la réussite et à la vie 
étudiante 

 
 
 
 
 
* Absence motivée 
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Francis Dallaire Directeur intérimaire, Services-conseils aux Services 

à la réussite et à la vie étudiante 
Jonathan Giguère Directeur du Bureau des affaires étudiantes aux 

Services à la réussite et à la vie étudiante 
Alexandre Lamarre Directeur du Bureau des activités sportives aux 

Services à la réussite et à la vie étudiante 
 
SECRÉTARIAT DES INSTANCES 
 
Marie-Hélène Fandrich Directrice du Secrétariat des instances 
Simon Bossé-Pelletier Chargé d’instances 
 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée.  
 
Johanne Grenier préside la séance et Marie-Hélène Fandrich agit à titre de secrétaire, 
assistée par Simon Bossé-Pelletier, chargé d’instances.   
  
 
La présidente souhaite la bienvenue aux membres et personnes observatrices.  
 
 
1. Points statutaires 
 
1.1 Ordre du jour 
 
Le projet d’ordre du jour est soumis aux membres.  
 
Sur une proposition dûment faite par Jasmin Roy, appuyée par Émile Duchesne, l’ordre 
du jour est adopté à l’unanimité, tel que présenté.  
 
 
1.2 Procès-verbal de la 181e assemblée ordinaire du 29 novembre 2024 
 
Sur une proposition dûment faite par Jean-François Connolly-Gingras, appuyée par Sylvie 
Quéré, le procès-verbal de la 181e assemblée ordinaire tenue le 29 novembre 2024 est 
adopté à l’unanimité, tel que présenté.  
 
 
1.3 Affaires en découlant 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
 
2. Présentations   
 
2.1 Présentation du Comité institutionnel d’application de la Politique en matière 

d’écoresponsabilité (CIME) 
 
La présidente invite Louise Collignon, directrice écoresponsabilité au Vice-rectorat au 
développement humain et organisationnel, à faire la présentation du Comité institutionnel 
d’application de la Politique en matière d’écoresponsabilité (CIME) et de ses travaux. Il 
est souligné que le Plan d’action en intégré en matière d’écoresponsabilité (PAIME), qui 
est guidé par l’orientation 3 du Plan stratégique 2019-2014 et 2024-2029 de l’Université 



CVE-182-3 
ainsi que par la Politique n° 37 en matière d’écoresponsabilité, est maintenant à l’heure 
des bilans. En effet, à titre d’exemples, l’obtention de la certification STARS, les premiers 
inventaires des gaz à effet de serre, de la flore et de la faune ou le financement de 22 
projets déposés au Fonds vert sont cités. En outre, elle souligne que l’Université est 
signataire de la déclaration mondiale sur l’urgence climatique. 
 
À la question sur les mesures entreprises pour favoriser les transports actifs, il est répondu 
qu’il y a 1 000 supports à vélo sur les différents campus. De plus, l’Université organise 
des journées de sensibilisation, permet le burinage de vélos, et la récupération de vieux 
vélos afin de leur donner une deuxième vie. Il y a comme projet l’ajout de stations Bixi afin 
d’augmenter l’offre de services également.  
 
Des questions sont émises au sujet de la gestion des espaces verts sur les campus, 
notamment sur l’utilisation possible de pesticides ou de la présence de végétaux 
indigènes. Il est d’abord précisé que certains terrains situés aux abords des campus 
n’appartiennent pas à l’Université. Ensuite, la directrice écoresponsabilité confirme 
qu’aucune tonte n’est effectuée en mai afin de protéger les pollinisateurs et qu’il n’y a pas 
de pesticide répandu. Elle en profite pour souligner au passage la belle biodiversité dans 
la cour intérieure du Complexe des sciences Pierre-Dansereau.  
 
Finalement, il est demandé si des végétaux allaient être réintroduits dans le pavillon 
Judith-Jasmin. Il est répondu que ceux-ci ne vivaient pas longtemps et que le projet a été 
abandonné, mais que dans le cadre du projet Métamorphose à la bibliothèque, il était 
prévu d’ajouter beaucoup de végétaux.  
 
La présidente remercie Louise Collignon et celle-ci quitte la rencontre.  
 
 
2.2 Présentation au sujet du développement de la Faculté des sciences de la 

santé  
 
La présidente invite Fabrice Brunet, vice-recteur associé au Développement des sciences 
de la santé, à faire le point sur le développement de la Faculté des sciences de la santé. 
Il est convenu de passer directement aux questions et réponses afin de pouvoir répondre 
à un maximum d’interrogations. 
 
La question du financement de cette nouvelle faculté est abordée tant de manière 
structurelle que sur le plan de l’ajout de possibles infrastructures. Il est répondu d’abord 
que les nouveaux programmes en lien avec la maladie comme un éventuel programme 
de sciences infirmières iraient chercher leur propre financement par l’entremise des 
subventions du ministère et des organismes subventionnaires en matière de recherche. Il 
est ajouté également que les programmes existants seront des entités transversales et 
non plus en silos. En termes d’infrastructures, il y a des analyses quant à certains lieux 
au Complexe des sciences Pierre-Dansereau, mais rien n’est pour l’instant décidé. De 
plus, des partenariats avec des acteurs du milieu de la santé sont projetées, notamment 
avec les CIUSSS et les CISSS pour les stages.  
 
Ensuite, une question concernant l’implantation de cette vision institutionnellement est 
posée, plus spécifiquement sur le plan opérationnel. Le vice-recteur associé au 
Développement des sciences de la santé souligne qu’auparavant, la formation partait de 
la maladie et était centrée autour de celle-ci. Il y a une volonté de former les nouveaux 
acteurs avec plutôt une perspective santé. Il s’agit en quelque sorte d’un écosystème où 
des domaines comme la sociologie, la sexologie, l’environnement ou l’administration par 
exemple côtoient des secteurs plus en lien avec la santé. Enfin, il est rappelé que bien 
que l’Université ne puisse pas tout changer à elle seule, son influence et son rayonnement 
permettront de faire en sorte que d’autres perspectives soient considérées.  
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Une personne membre fait remarquer que plusieurs questions demeurent en suspens en 
lien avec la gestion du développement de la faculté, notamment sur le plan financier. Le 
vice-recteur associé au Développement des sciences de la santé indique avoir des 
interrogations similaires et que pour l’instant, il n’avait pas de réponse définitive. Il revient 
ensuite sur l’importance de proposer une vision et de la mettre en marche sans 
nécessairement attendre que l’ensemble des conditions soient réunies.  
 
Enfin, plusieurs commentaires sont émis autour de la mobilisation de la communauté 
étudiante pour ce projet. Il est notamment mentionné que les personnes étudiantes 
développant leur spécialité dans le cadre de leurs études seraient probablement 
intéressées. Aussi, il est indiqué qu’il serait pertinent d’engager les membres de la 
communauté étudiante dans une perspective d’usagères, d’usagers à la manière du 
patient partenaire.  
 
La présidente remercie Fabrice Brunet et celui-ci quitte la rencontre.  
 
 
3. Sujets pour adoption 
 
3.1 Tableau des nominations (Annexe CVE-182-3.1) 
 
Le tableau des nominations est présenté aux membres avec le nom des personnes 
désignées. La vice-rectrice à la Vie académique invite les membres étudiantes, étudiants 
à transmettre les nominations qui permettraient de pourvoir certains autres postes, le cas 
échéant.  
 
Les résolutions suivantes sont adoptées.  
 
 
RÉSOLUTION 2025-CVE-1001 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-182-3.1; 
 
ATTENDU la Politique n° 51 de reconnaissance des groupes étudiants, et plus 
particulièrement l’article 6.6.2 portant sur la composition du Comité de reconnaissance; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par François Thibault, appuyé par Iannick Lepage, que le Comité de 
la vie étudiante : 
 
NOMME Minh Duc Nguyen, étudiant au programme de baccalauréat en linguistique, à 
titre de membre désigné par les associations étudiantes facultaires siégeant au Comité 
de la vie étudiante, pour un mandat débutant le 1er février 2025 et se terminant le 30 juin 
2025; 
 
NOMME les personnes suivantes à titre de membre du Comité de reconnaissance des 
groupes étudiants, pour un mandat débutant le 1er février 2025 et se terminant le 30 juin 
2026 : 
 

• Louise Guy, directrice des services directs et de l’expérience étudiante, à titre de 
représentante institutionnelle; 

• Jean-François Connolly-Gingras, conseiller à la santé globale, à titre de 
représentant institutionnel; 
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• Geneviève Messier, professeure au Département de didactique, à titre de 

représentante institutionnelle. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉSOLUTION 2025-CVE-1002 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-182-3.1; 
 
ATTENDU la Politique n° 28 sur les relations interethniques, et plus particulièrement 
l’article 7.4.1 portant sur la nomination des membres du Comité institutionnel sur les 
relations interethniques; 
 
ATTENDU la résolution 2024-A-19442 adoptée par le Conseil d’administration le 20 juin 
2024 nommant Safa Chebbi, étudiante au programme de maîtrise en sociologie, pour un 
mandat de 2 ans prenant effet le 26 avril 2024 et se terminant le 25 avril 2026; 
 
ATTENDU la démission de Safa Chebbi; 
 
ATTENDU qu’un poste de membre étudiante, membre étudiante de premier cycle au sein 
du Comité institutionnel sur les relations interethniques est vacant; 
 
ATTENDU la recommandation effectuée en séance par les membres étudiantes et les 
membres étudiants; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par François Thibault, appuyé par Iannick Lepage, que le Comité de 
la vie étudiante : 
 
INVITE le recteur à recommander au Conseil d’administration la nomination de Victoire 
Pognon, étudiante au programme de baccalauréat en sociologie, à titre de membre du 
Comité institutionnel sur les relations interethniques, pour un mandat de deux ans 
débutant le 21 mars 2025 et se terminant le 20 mars 2027.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
4. Points d’information 
 
4.1 Informations de la présidence 
 
La vice-rectrice à la Vie académique souligne l’appel de candidature pour le gala Forces 
Avenir. Elle invite la communauté étudiante à soumettre leurs projets et à contacter 
Lorraine Lominy, conseillère aux bourses d’études, pour toutes questions. Il est rappelé 
également qu’en cas de grève du Syndicat des professeures et professeurs enseignants 
de l’UQAM, les examens ont tout de même lieu. Les étudiantes, étudiants sont invités à 
consulter le bottin UQAM afin de voir quels cours sont touchés par cette possible grève.  
 
 
4.2 Informations générales 
 
4.2.1 Bilan des activités du Comité de financement 2023-2024 
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La présidente invite le directeur du Bureau des affaires étudiantes à présenter le Bilan des 
activités du Comité de financement. Il est d’abord spécifié le fonctionnement général du 
programme et les deux grandes catégories : les groupes étudiants et les associations 
étudiantes, qui se partagent respectivement 64 % et 36 % du budget. De plus, comme 
chaque année, les subventions non utilisées de l’année précédente, environ 40,000$ 
s’ajoute à l’enveloppe initiale de 140,000$. 
  
Il est mentionné, en terminant, différentes adoptions au programme de subvention pour 
l’an prochaine, celles-ci visant à permettre aux groupes et associations de réaliser plus 
rapidement les projets en plus de simplifier les démarches bureaucratiques.    
 
 
4.2.2 Avancement des travaux en lien avec l’accessibilité aux salles de toilettes 

pour les personnes en situation de handicap  
 
La présidente accueille Jordi Dupuis-Carbonneau, directeur des aménagements et des 
projets immobiliers institutionnels au Service de la planification et des projets immobiliers, 
pour la présentation de ce point.  
 
D’abord, une revue de la règlementation actuelle est effectuée et il est mentionné que 
l’Université va au-delà du minimum requis par le Code de construction du Québec et tend 
vers l’inclusivité. Ce concept est important au Service de la planification et des projets 
immobiliers et s’intègre dans chaque projet de réaménagement. Le directeur des 
aménagements et des projets immobiliers énumère ensuite les différentes réalisations 
depuis 2014 concernant les salles de toilettes. Il est notamment mention de 52 nouvelles 
toilettes avec barre d’appui et ouvre-porte motorisé, 10 salles de toilettes accessibles et 
non genrées et une table à langer motorisée sont par exemple citées.  
 
Une personne membre soulève que certaines salles de toilettes nécessitant une carte 
d’accès posent un problème important d’accessibilité pour les personnes se déplaçant en 
fauteuil roulant. Il est répondu que dans ce cas précis, les portes s’ouvrent vers l’intérieur 
et que pour les enjeux de sécurité, Normand Larocque, directeur du Service de la 
prévention et de la sécurité, pourrait venir prochainement traiter de cet enjeu.  
 
 
4.2.3 Espaces d’affichage pour les associations étudiantes 
 
La présidente invite le directeur des Services à la réussite et à la vie étudiante à faire le 
point sur le point des espaces d’affichage pour les associations étudiantes. Il est 
mentionné qu’une première rencontre a eu lieu et que des situations temporaires ont été 
adoptées. Une deuxième rencontre est prévue et une personne du Service des 
communications sera présente.  
 
 
4.2.4 Politique no 17 sur l’éducation inclusive 
 
Sylvie Quéré, cadre-conseil au Vice-rectorat à la vie académique, prend la parole pour le 
point portant sur la Politique no 17 sur l’éducation inclusive. Il est indiqué que le 13 janvier 
dernier, un courriel a été acheminé notamment aux unités académiques et associations 
étudiantes les invitant à soumettre un avis. Il est convenu qu’après la rencontre, le chargé 
d’instance transmettra un courriel vers le site de consultation.  
 
 
5. Registre des suivis 
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La vice-rectrice à la Vie académique présente le registre des suivis, tel que déposé en 
annexe. Il est convenu de retirer le point portant sur l’avancement des travaux en lien avec 
l’accessibilité aux salles de toilettes pour les personnes en situation de handicap.  
 
 
6.  Divers 
 
En terminant, une personne membre pose une question qui est venue d’une étudiante qui 
cherchait une place en CPE. Le directeur des Services à la réussite et à la vie étudiante 
lui suggère de la référer au Programme Allô! qui accompagne justement les personnes 
étudiantes provenant de l’international.  
 
 
 
LA SÉANCE EST LEVÉE À MIDI.  
 
 
ONT SIGNÉ : 
 
 
 
_______________________________              __________________________________ 
La présidente          La secrétaire 
 
CONFIRMÉ À L’ASSEMBLÉE DU .  



CVE-182-8 
COMITÉ DE LA VIE ÉTUDIANTE 

 
Ordre du jour 

 
Cent quatre-vingt-deuxième assemblée ordinaire, le 31 janvier 2025 à 9 heures 30 
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1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 

1.2 Adoption du procès-verbal de la 181e assemblée ordinaire du 29 novembre 
2024  
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2. Présentations   
 

2.1 Présentation du Comité institutionnel d’application de la Politique en matière 
d’écoresponsabilité (CIME) [invitée : Louise Collignon, directrice 
écoresponsabilité] 

 
2.2 Présentation au sujet du développement de la Faculté des sciences de la santé 
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4.2.1 Bilan des activités du Comité de financement 2023-2024 
 
4.2.2 Avancement des travaux en lien avec l’accessibilité aux salles de 
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Dupuis-Carbonneau, directeur des aménagements et des projets 
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Prochaine rencontre : 14 mars 2025 à 9h30 
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